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DOSSIER DE SUBVENTION

Pour l’année 2012

	Date de réception du dossier :     /       / 2011

	Réservé aux services municipaux


	N° du dossier                              

	Réservé aux services municipaux


	IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION

(A remplir par l’Association)

	Nom de l’Association : ________________________________________________________________

                                        ________________________________________________________________

Objet de l’association : ________________________________________________________________

                                        ________________________________________________________________

                                        ________________________________________________________________

Adresse :                        ________________________________________________________________

                                       Code postal ________________         Ville _____________________________

                                       Téléphone   _______________________ Fax : __________________________

E. mail @    ______________________________________________________

Site Internet : ____________________________________________________

Nom du Président :            ____________________________  Téléphone  ______________________

Nom du Correspondant :   ____________________________  Téléphone  ______________________

Inscription au Journal Officiel  N°___________________        Date       _______ /_______ /_______

N° SIRET : ____________________________________

Affilié à la Fédération : ___________________________

N° d’agrément Jeunesse et Sports : _________________

Existe-t-il une convention entre la Ville et votre Association (1)    OUI (      NON (
Précisez : convention d'objectifs et de moyens                            OUI (       NON (
                 convention de mise à disposition de personnel           OUI (       NON (
                 convention de mise à disposition de locaux                OUI (       NON (   Montant 2010 : ……..
                  autres : ___________________________                     OUI (        NON (

Si oui, reconduction expresse sollicitée (1) :  OUI (    NON (
                                                                                                         Montant sollicité
(1) barrer la mention inutile                                                            


	ADMINISTRATION

	Bureau
	Noms et Prénoms
	Adresses
	Tel.
	Mail

	Président
	
	
	
	

	Vice-Président
	
	
	
	

	Secrétaire
	
	
	
	

	Trésorier
	
	
	
	

	Date de votre dernière Assemblée Générale 


Merci de joindre un Relevé d’Identité Bancaire 

	
	
	CLUB
	ECOLE DE SPORT
	ATELIERS CULTURELS ET SPORTIFS
	Montant unitaire de la cotisation  par catégorie d'adhérent
	Montant total de la 

cotisation par catégorie d'adhérent

	Nombre de dirigeants
	
	
	
	
	
	

	Nombre d'éducateurs
	Brevet état
	
	
	
	
	

	
	Brevet fédéral
	
	
	
	
	

	
	Autre brevet
	
	
	
	
	

	Nombre de licenciés                   + 18 ans
	Epernay
	
	
	
	
	

	
	CCEPC (Hors Epernay) 
	Avize
	
	
	
	
	

	
	
	Chouilly
	
	
	
	
	

	
	
	Cramant
	
	
	
	
	

	
	
	Cuis
	
	
	
	
	

	
	
	Cumières
	
	
	
	
	

	
	
	Flavigny
	
	
	
	
	

	
	
	Les Istres et Bury
	
	
	
	
	

	
	
	Magenta
	
	
	
	
	

	
	
	Mardeuil
	
	
	
	
	

	
	
	Oiry
	
	
	
	
	

	
	
	Pierry
	
	
	
	
	

	
	
	Plivot
	
	
	
	
	

	
	Hors CCEPC
	
	
	
	
	


	
	
	CLUB
	ECOLE DE SPORT
	CEL
	Montant unitaire de la cotisation  par catégorie d'adhérent
	Montant total de la 

cotisation par catégorie d'adhérent

	Nombre de licenciés               - 18 ans
	Epernay
	
	
	
	
	

	
	CCEPC

(Hors Epernay) 
	Avize
	
	
	
	
	

	
	
	Chouilly
	
	
	
	
	

	
	
	Cramant
	
	
	
	
	

	
	
	Cuis
	
	
	
	
	

	
	
	Cumières
	
	
	
	
	

	
	
	Flavigny
	
	
	
	
	

	
	
	Les Istres et Bury
	
	
	
	
	

	
	
	Magenta
	
	
	
	
	

	
	
	Mardeuil
	
	
	
	
	

	
	
	Oiry
	
	
	
	
	

	
	
	Pierry
	
	
	
	
	

	
	
	Plivot
	
	
	
	
	

	
	Hors CCEPC
	
	
	
	
	

	Nombre d'arbitres officiels
	National
	
	
	
	
	

	
	Régional
	
	
	
	
	

	
	Départemental
	
	
	
	
	

	Niveau d’évolution

Sport collectif

(préciser)
	National
	
	
	
	
	

	
	Interrégional
	
	
	
	
	

	
	Régional
	
	
	
	
	

	
	Départemental
	
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	
	

	Niveau d’évolution

Sport individuel

(préciser)
	National
	
	
	
	
	

	
	Interrégional
	
	
	
	
	

	
	Régional
	
	
	
	
	

	
	Départemental
	
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	
	

	Nombre de kilomètres annuels
	
	
	
	
	
	


	VIE DE L’ASSOCIATION

	Date de la dernière assemblée générale :   Ordinaire (…../…../…..    Extraordinaire ( …../…../…..

Nombre de membres présents ou représentés à cette AG : ……….     Dont pouvoirs : …………….

Fréquence/an des réunions du conseil d’administration : …………       du bureau : …………………

Nombre de membres présents aux réunions du CA : ………………      du bureau : …………………



	

	LE PERSONNEL

	Nombre de salariés permanents : ..……

Dont agents publics mis à disposition : ……..
	
	Nombre de personnels temporaires / vacataires :   ……… 

Nombre d’emplois aidés (contrat d’avenir…):    … ……



	ENCADREMENT

	Nombre de cadres : ……………..                              Charges de personnel de l’encadrement : ………………………



	Temps estimé du bénévolat sur l’année : ………………… heures



	En cas de mise à disposition de personnel par la collectivité, existe-t-il  une convention :    oui (   non (
Si oui, souhaitez-vous sa reconduction ? : oui (   non (






CHARGES

[image: image1.wmf]N

°

LIBELLES

60

Achats                     

                                            Total 

Mat

é

riel et 

é

quipement              

Achats de fournitures 

Travaux 

Produits annexes

61

Services ext

é

rieurs

                                               Total

Locations et charges locatives 

Entretiens, r

é

parations

Assurances

Documentation

Divers 

(

horaires

…

)

62

Autres Services ext

é

rieurs

                                    Total

H

é

bergement, restauration lors de d

é

placement sportifs 

Stages sportifs

Formation de dirigeants ou de cadres

Publicit

é

, reprographie

Indemnit

é

s de transports de b

é

n

é

voles

Indemnit

é

s de transports des salari

é

s

Frais de transports lors de d

é

placements sportifs

Frais de missions, r

é

ception

Frais postaux, t

é

l

é

phone

Services bancaires et assimil

é

s

Divers 

(

honoraires

)

64

Charges de personnel  

                                        Total

R

é

mun

é

rations

Charges sociales

Divers 

(

Visites m

é

dicales, FPC, taxes

…

)

65

Autres charges

                                                     Total

Affiliations, frais d

’

engagement

Licences

Cr

é

ances irr

é

couvrables

Divers 

(

Imp

ô

ts

…

)

66

Charges financi

è

res  

                                           Total

Int

é

r

ê

ts d

’

emprunts

Divers imp

ô

ts

67

Charges exceptionnelles

                                      Total

Dons, aides accord

é

es

Charges pour manifestations exceptionnelles

68

Dotations sur amortissements et provision

          Total













TOTAL DES COMPTES DE CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

TOTAL GENERAL DES CHARGES






Epernay, le 

Signature du Président


PRODUITS


[image: image2.wmf]N°

Libellés

70

Recettes propres                                            

      Total 

Cotisations            

Licences

Produits annexes

74

Subventions

                                                         Total

Communes :      - Subvention de fonctionnement

         - Subventions pour Ecole de Sport

         - Subvention exceptionnelles 

         - Subvention location équipements municipaux

         - Subventions promotion

Conseil général

Etat(FNDS)

Etat (autres)

Autres subventions

75

Autres produits

                                                    Total

Aide à l’emploi 

Sponsoring

Autres

76

Produits financiers

                                               Total

77

Produits  exceptionnels                                        

Libéralités, dons

Produits de manifestations exceptionnelles

78

Reprises sur amortissements                               

Total

RESULTAT DE L’EXERCICE

TOTAL GENERAL DES PRODUITS









TOTAL DES COMPTES DE PRODUITS


Epernay, le 

Signature du Président
	Le compte de résultat de l’exercice écoulé et le budget envisagé pour l’année en cours ou à venir sont des pièces à fournir obligatoirement pour bénéficier de subventions publiques. Complétez-les avec exactitude. Le bilan vous permettra de mettre en évidence la qualité de votre gestion.

Les sections des clubs multisports doivent compléter le document financier concernant leur activité et non fournir celui du club qui ne reflète pas leur activité propre.

Précisions concernant le compte de résultat :

Le compte de résultat traduit l’activité d’une période. Précisez laquelle.

L’année à considérer est celle correspondant à l’exercice complètement écoulé et qui a été présenté à la dernière AG.

Faîtes le total par compte.

Le résultat de l’exercice, s’il est positif, doit être porté dans les charges et dans les produits s’il est négatif, de façon à ce que le compte soit équilibré en charges et produits. Il en va de même pour le compte prévisionnel.

La signature du président sur la demande de subvention atteste de l’exactitude des documents fournis.



	MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET MATERIELS
PAR LA VILLE D’EPERNAY

	Collectivité publique propriétaire : 



	
Locaux                                                                                    

Bureau                                                                                     

Gymnase                                                                                 

Stade                                                                                        



	Adresse
	Nombre de m²
	Valeur locative
	            Affectation

	
	
	
	

	Prise en charge de l’entretien des locaux                                oui  (          non  (


	Prise en charge des coûts d’exploitation des locaux               oui  (          non  (   



	Matériels ou avantages en nature :



	
Mobilier de bureau                        

Véhicules                                         
  
Matériel informatique                                          

Matériel de reprographie                  

Fournitures de bureau                       

Téléphone Fax                                  

Affranchissement     





Je soussigné, Président de l’association, certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur la présente demande et m’engage, d’une part, à utiliser l’aide financière allouée, conformément à sa destination prévisionnelle et, d’autre part, à mettre à disposition ou à fournir, sur demande de la collectivité, toute pièce justificative d’utilisation de cette aide. 





A …………………………………. 
le …../…../2011




NOM …………………………….  
Prénom ……………………





Signature :



Cachet : 

 (signature et cachet obligatoires)

	Le DOSSIER sera à retourner 

Avant le 30 septembre 2011, délai de rigueur

A la Mairie d’Epernay, 7 bis avenue de Champagne – BP 505 – 51331 EPERNAY cedex

	DOCUMENTS à joindre impérativement à cette demande

Et à certifier conformes par le président de l’association

(dispositions principalement prévues par le décret – loi du 20 octobre 1935

et par les lois du 6 février 1992 et du 29 janvier 1993)

En cas de 1ère demande ou en cas de modification des statuts

( un exemplaire des statuts en vigueur et, s’il existe, du règlement intérieur

( un exemplaire du récépissé de déclaration en préfecture

( un exemplaire de l’avis d’insertion au Journal Officiel et tous les documents exigés en cas de renouvellement 

( un rapport d’activité de l’exercice clos et du dernier exercice en cours

( une attestation d’assurance de Responsabilité Civile de l’année 2011
( lorsque la subvention sollicitée est supérieure à 23 000 €, les derniers comptes annuels approuvés, accompagnés du rapport d’activité et du rapport du commissaire aux comptes lorsque l’association a bénéficié de subventions publiques dont le montant global est supérieur à 150 000 €.
( l’attestation d’assurance de Responsabilité Civile de l’année 2011

En cas de renouvellement 
( un exemplaire des statuts en vigueur et, s’il existe, du règlement intérieur

( un budget prévisionnel pour l’année 2012
( un rapport d’activité de l’exercice clos et du dernier exercice en cours

( un exemplaire de la délibération de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes du dernier exercice clos ainsi que du rapport moral et financier lu en assemblée générale. 

( pour toute association recevant moins de 150 000 euros de subventions publiques : joindre un exemplaire des documents comptables du dernier exercice clos dûment signés et certifiés par le président de l’association et dûment approuvés en assemblée générale (décret – loi du 30 octobre 1935 et loi du 6 février 1992)

Ces documents devront si possible être présentés selon la nomenclature comptable officielle (bilan et compte de résultat), notamment pour les associations recevant plus de 75 000 euros de subvention d’une collectivité (article 13 de la loi du 6 février 1992)

Cette règle s’applique également aux associations ayant une activité économique répondant aux critères de la loi du 1er mars 1984, complété par la loi du 10 juin 1994.

( un exemplaire du dernier extrait de banque et de placements financiers connu au moment du dépôt de la présente demande.

( un relevé d’identité bancaire ou postale sur lequel devra impérativement figurer la dénomination juridique exacte de l’association correspondant à sa déclaration officielle et en aucun cas une dénomination abrégée ou un sigle. 

( un exemplaire, s’il y a lieu, de la procuration à percevoir la subvention au nom et pour le compte de l’association « mère ». 

( l’attestation d’assurance de Responsabilité Civile de l’année 2011



	Dans tous les cas, le Partenariat Associatif (03.26.53.30.86) est à votre entière disposition pour vous aider à remplir ce présent formulaire et pour vous apporter toute explication concernant les éléments demandés. 




	INFORMATIONS GENERALES

	Toute demande de subvention ne pourra être prise en considération que lorsqu’elle sera dûment complétée et accompagnée de l’ensemble des documents précités.

De plus, en vertu du décret du 30 octobre 1935 susvisé, la collectivité se réserve la possibilité de demander des informations complémentaires, voire de consulter sur place certains documents de l’association.

Si votre association répond à plusieurs secteurs d’activité d’intérêt général, il vous est demandé de ne déposer qu’un seul formulaire, pour l’ensemble de vos activités, ceci auprès du secteur le plus représenté au sein de votre association. 

Tout retard dans le dépôt du dossier risque d’entraîner le rejet de la demande ou de reporter d’un an son instruction.

Toute subvention versée pour un projet spécifique, non utilisée, partiellement ou globalement, devra être impérativement reversée à la collectivité dans un délai maximal de 3 mois qui suit la clôture de l’exercice comptable (instruction ministérielle du 5 août 1988).

 

	

	SYNTHESE DES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES


Différents textes de loi précisent les relations entre les collectivités locales et les associations qui bénéficient de subventions ou/et de prestations en nature.

      1- En premier lieu, le décret-loi du 30 octobre 1935, article 1er repris par le Code Général des Collectivités Territoriales (article L 1611.4) impose certaines obligations :

« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la commune qui a accordé cette subvention. Tous groupements, associations, œuvres ou entreprise privées qui ont reçu dans l’année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leur budget et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant           connaître les résultats de leur activité. Tout refus de communiquer à la collectivité sollicitée, les pièces comptables justificatives ou l’insuffisance des renseignements fournis par le bénéficiaire peut entraîner la suppression de la subvention ou de son remboursement ». De plus, un autre décret-loi, en date du 2 mai 1938, précise que les associations bénéficiaires de subventions de l’Etat ne peuvent reverser  tout  ou  partie   de     la subvention perçue à d’autres associations sans l’autorisation expresse du financeur public. La jurisprudence a étendu cette obligation aux collectivités territoriales.

Enfin, depuis une instruction du ministère de l’Economie et des Finances du 5 août 1988, les subventions affectées à un projet spécifique, non utilisées globalement ou partiellement doivent être reversées à l’organisme donateur.

2- Plus récemment, la loi d’orientation n° 92.125 du 6  février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République, dite « loi ATR » ou « loi JOXE », (décret du 27 mars 1993) impose aux collectivités locales l’obligation de communication des comptes de certaines associations subventionnées (article 13).

Désormais,      toute           collectivité 

territoriale     doit   annexer  à      son                 

propre     budget   (budget  et  compte  

administratif)    le      bilan     certifié 

conforme       du    dernier     exercice 

connu    de    tous    les      organismes 

contrôlés  ou  subventionnés  par  elle

pour    une   somme  supérieure   à 

75 000 euros,   ou  correspondant à

plus de 50% de leur budget.

Il est important de rappeler que la loi fait appel à la notion de bilan qui renvoie au termes de l’article 9 du Code du Commerce. Ainsi, les état comptables d’arrêtés recettes-

dépenses, tenus par un grand nombre d’associations ne correspondent pas aux exigences légales. En effet, toutes les associations, sans exception, doivent présenter leurs comptes selon les exigences légales et les faire certifier ; c’est en général au président de l’association qu’incombe cette tâche. Cependant, la loi impose le cas échéant, selon l’importance de l’organisme subventionné ou la nature de l’activité exercée, de faire appel à un commissaire aux comptes  ( loi du  1er mars 1984 – décret du 1er mars 1985).

3- L’article 81 de la loi N° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques, organise un encadrement comptable des associations  destiné à améliorer la transparence, pour une meilleure information des élus et des contribuables locaux. Ainsi, toute association recevant au moins           150 000 euros de subventions publiques, d’une ou de plusieurs collectivités publiques, devra obligatoirement s’attacher les services d’un commissaire aux comptes.

4- L’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 impose une convention pour une subvention dépassant 23 000 euros et organise les conditions de transmission des documents des associations vers le public et les autorités préfectorales. 

	


PREVISIONNEL ANNEE SUIVANTE


(n+1)





COMPTE DE RESULTAT (n)


DU       /      /


AU      /      /





COMPTE DE RESULTAT         (n-1)


DU        /      /


AU       /      /





COMPTE DE RESULTAT


(n-1)


DU        /      /


AU       /      /





COMPTE DE RESULTAT


(n)


DU       /      /


AU      /      /





PREVISIONNEL ANNEE SUIVANTE


(n+1)





oui  (           non  (


oui  (           non  (


oui  (           non  (


oui  (           non  (





convention


convention


convention          


convention          


convention          


convention          


convention          





oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (


oui (       non (                                                                     oui (      non (








oui  (        non  (


oui  (        non  (


oui  (        non  (


oui  (        non  (


oui  (        non  (


oui  (        non  (


oui  (        non  (














_1183463575.xls
Feuil1

		N°		LIBELLES

		60		Achats                                                                 Total

				Matériel et équipement

				Achats de fournitures

				Travaux

				Produits annexes

		61		Services extérieurs                                               Total

				Locations et charges locatives

				Entretiens, réparations

				Assurances

				Documentation

				Divers (horaires…)

		62		Autres Services extérieurs                                    Total

				Hébergement, restauration lors de déplacement sportifs

				Stages sportifs

				Formation de dirigeants ou de cadres

				Publicité, reprographie

				Indemnités de transports de bénévoles

				Indemnités de transports des salariés

				Frais de transports lors de déplacements sportifs

				Frais de missions, réception

				Frais postaux, téléphone

				Services bancaires et assimilés

				Divers (honoraires)

		64		Charges de personnel                                          Total

				Rémunérations

				Charges sociales

				Divers (Visites médicales, FPC, taxes…)

		65		Autres charges                                                     Total

				Affiliations, frais d’engagement

				Licences

				Créances irrécouvrables

				Divers (Impôts…)

		66		Charges financières                                             Total

				Intérêts d’emprunts

				Divers impôts

		67		Charges exceptionnelles                                      Total

				Dons, aides accordées

				Charges pour manifestations exceptionnelles

		68		Dotations sur amortissements et provision          Total

		TOTAL DES COMPTES DE CHARGES

		RESULTAT DE L'EXERCICE

		TOTAL GENERAL DES CHARGES






_1306674829.xls
Feuil1

		N°		Libellés

		70		Recettes propres                                                  Total

				Cotisations

				Licences

				Produits annexes

		74		Subventions                                                         Total

				Communes :      - Subvention de fonctionnement

				- Subventions pour Ecole de Sport

				- Subvention exceptionnelles

				- Subvention location équipements municipaux

				- Subventions promotion

				Conseil général

				Etat(FNDS)

				Etat (autres)

				Autres subventions

		75		Autres produits                                                    Total

				Aide à l’emploi

				Sponsoring

				Autres

		76		Produits financiers                                               Total

		77		Produits  exceptionnels                                        Total

				Libéralités, dons

				Produits de manifestations exceptionnelles

		78		Reprises sur amortissements                               Total

		TOTAL DES COMPTES DE PRODUITS

		RESULTAT DE L’EXERCICE

		TOTAL GENERAL DES PRODUITS






